
BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES  

DECISION MODIFICATIVE N°3 
Le budget 2025 a e te  re gle  par la Pre fe te du Loiret sur proposition de la Chambre Re gio-
nale des Comptes. En raison d'un blocage d'e criture, un nouvel arre te  a e te  transmis le 14 
novembre 2025, portant re glement du budget. Aussi, compte tenu des frais de personnel 
ne cessaires a  remplacer l'agent titulaire en arre t, et de divers comptes sous-e value s et 
d’inte grer les dernie res dotations annonce es, il convient de prendre une de cision modifi-
cative sur le budget 2025. Le conseil municipal approuve cette décision.  
 

MANDAT AU CDG45 POUR LA CONSULTATION « PROTECTION SOCIALE DES 
AGENTS » 
Il convient de mandater le CDG45 du Loiret afin de lancer une proce dure de consultations 
pour les contrats collectifs des risques pre voyance et sante , qui prendront effet au 1er 
janvier 2027. 
Le conseil municipal approuve cette décision.  
 

AVIS SUR LE PROJET D’ARRET DU PLUi DE LA CCPNL 
Le conseil communautaire de la Plaine Nord Loiret (CCPNL) par de libe ration n°C2015-51 
du 8 de cembre 2015 a prescrit l'e laboration du PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal) sur l'inte gralite  du territoire communautaire, fixant les objectifs poursuivis et les 
modalite s de concertation.  
Notre commune, limitrophe d’ATTRAY, est consulte e en qualite  de personne publique 
associe e. 
Le conseil municipal émet un avis favorable. 
 

PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION DES FORETS CONTRE LES INCENDIES 
Ce plan de partemental de protection des fore ts contre les incendies (PDPFCI) constitue 
une de clinaison territoriale de la strate gie nationale de de fense des fore ts contre l’incen-
die (DFCI). 
L’article L.133-2 du Code forestier pre cise que ce plan, dans l'inte re t de la se curite  des 
personnes, des biens, des activite s e conomiques et sociales et des milieux naturels, a 
pour objectifs : 
 • la diminution du nombre de de parts de feux de fore ts, de surfaces agricoles et de ve ge -
tation proches des massifs forestiers, 
 • la re duction des surfaces bru le es, 
 • la pre vention des risques d'incendies, 
 • la limitation de leurs conse quences.  
Le conseil municipal émet un avis favorable. 
 

CONVENTION AVEC LA SICAP POUR LA MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN POUR 
LA POSE D’UN POSTE DE DISTRIBUTION PUBLIC 
La SICAP demande la mise a  disposition d’un terrain (environ 20m2) pour l’installation 
d’un poste de transformation e lectrique affecte  au re seau HTA dont il fera partie inte -
grante y compris le gros œuvre, fera partie de la concession de distribution publique et a  
ce titre sera entretenue et renouvele  par la SICAP. 
Le conseil municipal émet un avis favorable. 
 

L’intégralité des délibérations est consultable en mairie 

conse il  municipal  1 er  décembre  2025  
En me moire de nos  

combattants  
ce re monie du 11 novembre   

Pensez a  te le charger l’appli-
cation CIVOX afin de suivre 
les informations et les 
alertes municipales (App 
Store ou Play Store), se lec-
tionner Mareau-aux-Bois et 
l’acce s aux rubriques et aux 
articles qu’elles contiennent 
est imme diat. 

Le repas des ainés s’est tenu 

le samedi 29 novembre, une 

soixantaine de participants a 

apprécié les mets préparés 

par le traiteur « les délices de 

saint Louis », le tout servi par 

les conseillers  



P A G E   2  L ’ É C H O  D E  M A R E A U  

• De mission de Madame Christelle BENARDEAU, conseille re municipale. 

• Carte communale : le commissaire enque teur a e te  nomme , l’enque te publique se tiendra du 
mardi 6 janvier au jeudi 5 fe vrier 2025 (voir encart) 

• Auberge : la vente aux enche res est termine e, les cle s de l’e tablissement ont e te  remises a  la 
mairie. Dans l’attente d’un repreneur, des pistes sont e tudie es, commerçants  ambulants et ma-
chine a  pain. 

• L’e tude sur les mobilite s du Nord Loiret, mene e actuellement par les 3 communaute s de com-
munes du Nord Loiret, en partenariat avec la Re gion Centre Val-de-Loire, comporte un volet re-
latif aux itine raires cyclables. La cartographie dynamique a e te  transmise aux conseillers muni-
cipaux qui n’ont pas apporte  de modification aux itine raires propose s. 

• Transfert de la police de publicite  : la CCDP refuse le transfert, ce qui implique que cette compe -
tence reste a  la charge des communes. 

• Dans le cadre de la protection des populations et la poursuite du plan communal de sauvegarde, 
un document appele  « DICRIM » sera distribue  dans chaque foyer mi janvier. Ce document re-
prendra l’inte gralite  des conduites a  tenir en cas de de clenchement d’un e ve nement majeur. Une 
re union publique est a  venir. 

• Travaux re alise s dernie rement : re paration de la toiture de l’e glise, clo ture du hangar technique. 
Il est propose  en raison d’une pe riode se che, de curer la grande mare et d’arraser l’alle e calcaire 
afin de supprimer les nids de poule re currents qui s’y forment, nous sommes en attente de de-
vis. 

 

CARTE COMMUNALE DE MAREAU-AUX-BOIS 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Du mardi 6 janvier au jeudi 5 février 2026 

 

Les dossiers sont consultables en mairie et a  la communaute  
de communes. 

Ainsi chacun pourra prendre connaissance du dossier sur 
support papier ou par voie de mate rialise e (un poste infor-
matique est disponible si ne cessaire au sie ge de la Commu-
naute  de Communes) sur le site internet de la communaute  
de communes du Pithiverais : http://www.ccdp.fr 

Chacun peut consigner ses observations sur le registre d'en-
que te en mairie de Mareau-aux-Bois et au sie ge de la Com-
munaute  de Communes du Pithiverais ou les adresser a  
l’intention du commissaire enque teur, M. LAFFAILLE, qui 

sera e galement pre sent : 

En mairie : 
Les jeudis 15 et 29 janvier de 14h a  17h 

et 
En communauté de communes : 

5 route de Toury 45300 Pithiviers le Viel 
Les mardi 6 janvier et jeudi 5 fe vrier 2026, de 9h a  12h 

PROJET EOLIEN DE BOUZONVILLE 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Demande d’autorisation environnementale 

relative à un projet de parc éolien compor-

tant 3 aérogénérateurs 

Du mardi 6 janvier au mardi 10 février 2026 

Dossier consultable en mairie de Bouzon-

ville-aux-Bois, aux jours et heures d’ouver-

ture : les lundis et jeudis 8h30-12h et 13h30-

17h, les mardis et vendredis 8h30-12h et 

13h30 à 19h. 

 

 

 

 

A partir du 1er janvier 2026, vous 
pourrez trouver sur la place de 
l’e glise diffe rents produits frais : 
 

Pizza / vente de fromage : 2e me et 
4e me mercredi du mois, de 17h a  
20h30. 
 

Spe cialite s indiennes : 1er et 3e me 
mercredi du mois, de 17h a  20h30 
 

Voir prospectus joints 

http://www.ccdp.fr

